
 

ECOLE PRIMAIRE DE MAILLOT - YONNE 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

Horaires : Matin Après-midi 

Côté maternelle 

Et 

élémentaire 

Lundi, mardi, jeudi, 

vendredi : 8h30 / 11h45 

Lundi et jeudi, jeudi et 

vendredi : 

13h45 / 16h30 

L’école ouvre ses portes 10 min avant chaque début de demi-journée. 

 

Les APC auront lieu un soir de la semaine (mardi ou jeudi) de 16h30 à 17h30 

 
1) Les élèves n’ont pas à pénétrer dans l’école avant les heures réglementaires, sauf 

autorisation spéciale d’un maître qui en sera responsable. 

Tout enfant en retard doit sonner à l’école élémentaire ou maternelle et attendre qu’un 

enseignant vienne lui ouvrir la porte. 

Tout enfant ayant pénétré à l’intérieur de l’école ne peut en ressortir avant la fin des 

demi-journées. 

 

2) En Maternelle (de la PS à la GS) les enfants devront toujours être accompagnés d’un 

adulte lors de leur arrivée à l’école et repris à la fin de chaque demi-journée par les 

parents ou toute autre personne nommément désignée par ceux-ci et par écrit, sauf 

s’ils sont pris en charge par le service périscolaire. 

 

3) Tout retard imprévu, toute absence imprévue doit être signalé(e) sans délai à l’école, 

par téléphone : 03 86 64 07 79 ou mail : ec-el-maillot-89@ac-dijon.fr 

Le motif précis et la durée prévisible de l’absence seront ensuite communiqués à 

l’école dans les 48 heures par écrit. 

 

4) Un élève ne pourra être autorisé à quitter l’école dans le courant d’une demi-journée 

que si les parents, ou leur mandataire nommément désigné par écrit, viennent le 

chercher à l’école et sous réserve d’avoir complété une demande d’autorisation. 

 

5) Toute blessure, tout malaise survenant à l’école doit être immédiatement signalé(e) au 

maître par l’enfant lui-même ou ses camarades. Les parents seront avertis par écrit. 

 

6) Les enfants ne pourront prendre de médicaments à l’école sans demande écrite et 

signée des parents avec l’ordonnance médicale. 

 

7) Les enfants dispensés de piscine (dispense faite par un médecin) sont obligatoirement 

tenus de venir à l’école. 

 

8) En cas de litige ou d’incidents entre enfants, les parents sont invités à s’adresser aux 

adultes référents et non directement aux enfants ou à leur famille. 

 

9) Les maîtres déclinent toute responsabilité découlant du port d’objets de valeur ou 

dangereux par les élèves (bris ou perte de l’objet, blessure) et demandent aux parents 

de ne pas laisser leur(s) enfant(s) emporter d’objet(s) de valeur ou dangereux pour 

eux-mêmes ou autrui.  

 

10) Les téléphones portables sont interdits à l’école, même dans le cartable et éteint. 

 

11) Les cahiers et livres doivent être couverts et étiquetés. Tout livre perdu ou détérioré 

sera remplacé par la famille. 

 

12) Les chewing-gums et les bonbons sont interdits dans la classe et dans la cour. 

 

13) Parents et maîtres s’informeront mutuellement de tout ce qui touche la santé, le 

développement et la scolarité de l’enfant. 

 

14) Les cahiers seront renvoyés régulièrement au visa des parents. Le cahier de 

liaison (dit de correspondance) est à vérifier et à signer quotidiennement. 

 

15) Les parents pourront être reçus à partir de 16h30 en ayant pris rendez-vous au 

préalable avec l’enseignant. 

 

16) Les familles seront informées le plus tôt possible et par écrit des absences prévisibles 

des enseignants. 

 

17) En cas d’absence imprévue prolongée d’un enseignant, les parents seront informés par 

écrit. Cette information pourra être complétée par un affichage au tableau 

d’informations réservé aux parents. 

 

18) Il est rappelé qu’il est interdit de fumer dans l’enceinte de l’école, y compris dans la 

cour ou sous le préau. 

 

19) Pour les enfants venant en vélo ou trottinette : le vélo reste sous l’entière 

responsabilité des familles, ils doivent être attachés aux barrières devant l’école et 

surtout il est strictement déconseillé de circuler devant l’école afin d’assurer la 

sécurité des autres enfants. 

 

20) Conformément aux dispositifs de l’article L 141.5.1 du Code de l’Education, le port 

de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 

appartenance religieuse est interdit. 

 

 

J’ai bien pris connaissance du règlement intérieur de l’école élémentaire de Maillot. 

 

    Signatures des parents ou du tuteur légal :  Signature de l’élève : 


